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ce soit. Cinquante nations ont rej,etécette conception i

à l~ Première Commission et le ne doute pas qu'elles
la rejetteront à nouveau à l'Assemblée.

6. Certes, nous espé1"ons qu'on tirera la leçon de
l'affaire deCoré~_ et qu'au,cune tlQUvelle agression ne
se produira. Cett)) résolution d~vrait contribuer à
rendre Vagression li1tls i;#probable,. en signifiant à tout.
agresseur éventuel qu'il risque de faire l'unité du
monde contre lui. Si, néélnmoins, il y a agrfession et
si le Conseil de sécurité se trouve dans l'impossibilité
d'agir alors que la majorité de ses membres 'estiment
qu'il devrait le faire, nous comptons sur cette réso
lution pour renforcer la résistance à l'agression de
trois manières: en premier lieu, l'Organi~ation potlrlra
se procure1," des rensdgnements objectifs sur les événe
ments en cause grâce à la commission d'observation
pot1r la paix; en second lieu, en se fondant sur ces
renseignements, ,elle sera en mesure d'appeler rapide
ment à l'aide les Etats Membres; en troisième lieu,
ceux-ci seront mieux à même que dans le passé de

'répondre à cet appel avec des forces efficaces, grâce
à l'action de la Commission chargée des mesures collec
tives.

13. lvf. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa
gnol) : La délégation du Chili votera en faveur de tous
les projets de résolutions présentés par la Première
Commission; eUe estime qu'en approuvant le rapport
de cette Commission sur l~ "Action conjuguée eÎl fa.
veur de la paix'!}, et notamment en adoptant.le premier
des projets de résolutions contenus dans ée rapport,
l'Assemblée générale prendra une décision d.'une impor
tance extrême. Je n'insisterai pas sur la portée de.s
dispositions de' Ce premier projet de résolution qui a
déjà été exposée en détail, au cours des séances de
l'Assemblée et par Les agences d'information du monde
entier. Je tiens seulement à dire qu'à notre avis, grâce
à cette résolution, les Nations Unies disposeront des
instruments nécessaires pour arrêter et réprimer une
agression où qu'elle se produise et pout agir efficace
ment et rapidement en préSf!11~Ce de toute situation qui
mettrait en danger la pai~1 iet Ja sécurité mondiales.
T.'Organisation sera donc pt'ête à ~gir à tout moment
avec l'efficacité et la célérité dont '~llè a pu faire preuve,
grâce seulement à un concours de ~irconstances favo"
rables, lots de l'agressioncommise~ontre lai';! Coréü~f
du Sud.

14. Nous pensons que l'Assemblée prerll~ra, en. adop
tant cette résolution, des mesures parfai~:ement légales,
nécessaites et conformes aux disposition~J de la Charte,
des mesures sagement conçues et ét~:diées que les
auteurs de ce projet de résolution ont défendues à la
Première Commission avec beaucoup de talent en
s'appuyant sur des arguments solides et avec un sens
éclairé de la démocratie. .
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'répète ici, que la principale difficulté o·a pas residé
dans l'absence de contacts, mais dans la difficulté que
nous avons. eue à trouver un esprit indispensable de
coopération chez une Puissance qui se tient presque "
tott)ours volontairement à l'écart. .

11. Si l'Union soviétique s'estime maintenant en
mesur,e de modifier son attitude1 nul n'en sera plus
heureux que ma délégation, bien que, pour parler tout
à fait franchement,; nous n'ayons entendu de la part
de l'Union soviétique, au cours de ces débats et jus..
qu'au moment présent, aucune parole qui puisse nous
donner une raison très solide d'espérer une prompte
solution de nos difficultés. Je. dis ceci parce que je
sais avec quelle ferveur toutes les petites nations
désirent que les grand.es Puissances se .mettent d'ac
cord, et je ne yeux pas les amener à penser que, du
moment que le projet de résolution a reçu.- et recevra
à nouveau aujourd'hui- une approbation si générale,
les problèmes vont automatiquement se résoudre. Quoi
qu'il en soit, nous sommes toujours prêts à rechercher
de nouveau la voie d'un accord chaque fois qu'elle
nous semble ouverte.

12. Toutes les nations pacifiques doivent se féliciter
du renforcement de la paix que constitue le vote de
ces projets de réso\\utions. Leur présentation même a
déjà ranimé 1a confiance et si, au cours des prochains
mois, les Etats' Membres réagissent par leurs actes,
comme ils ont 'déjà réagi et vont encore réagir par
leurs vot~,s" nous aurons, d'une façon vraiment positive,
franchi âne étape importante dans notre lutte pour
mobiliser les forces de pahc et libérer tous les peuples
cie la menace d'une guerre d'agression.
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7. Les opérations de Corée nous ont contraints à
concentrer notre attention pour l'instant sur les me
sures de résistance à l'agr,ession, mais nous ne devons
pas,~'bien entendu, négliger les causes économiques et
soçriales des conflits. Cet aspect a été. souligné par le
r~présentant du Chili au Cours des débats de la Pre
nj)ière Comm!ssiotl1 • et l'es~eln,tiel des vues ?e ce r~pré
.sentant est desormals exprIme dans le premier projet de

1résolution.
!i

18. Nous ne devons pas non plus négliger l'obligation
./ qui s'impose à chacun de nous de régler les différends

d'une manière pacifique avant qu'ils atteignent le point
où des mesures de force deviennent nécessaires pour
les résoudre. Les deuxième et troisième projets de
résolutions qui figurent dans le rapport du Rapporteur
sont là pour nous le rappeler.

9. Le deuxième exprime ce qu'a toujours pensé mon
pays sur l'obligation imposée aux membres du Conseil

\\de sécurité d'assurer aussitôt que possible l'application
efficace du Chapitre VII de la Charte. Nous avons
lutté pep.dant longtemps, de concert avec la majorité
de nos collègues au Conseil, pour accomplir un progrès
quelconque à {:et égard; jusqu'à présent, nos effolts
ont toujours été vains. Nous espérons que l'objet du
projet de résolution soumis par la délégation de I~Uniotl
soviétique dépasse la simple propagande, et que l"Union;
soviétique nous donnera maintenant quelque signe pra,..
tique de son intention de se tallier aU:1{ opinions de là
majorité du Conseil et du Comité d'état-m;ajor.,

10. Le troisième projet de résolution, que nous devons
à l'initiative des délégations de l'Irak et de la Syrie,
souligne la nécessité de consultations entre les grandes
Puissances sur une gamme beaucoup plus large de
problèmes. Nous sommes également prêts à accepter
,cette propositio11, bien qu'avec une certaine mise en
garde. J'ai dit à la Pr.emière Commis;sion, et je te
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15. Notre délégation pense que l'As,semblée ~oit ê.tre
reconnaissante aux auteurs du projet de resoIutlOtt
d'avoir pris .1'initiati,ve d~ montr~r la voie à,suilvr~,
Mais le projet de resolutlOn ne se borne pas a ame
liorer le fonctionnement des rouages conçus par la
Charte pour ma!ntenir la paix, et, la sécu.rit~;intel'na..
tionales. La sectlOn E, approuvee a l~unaU1mlte et avec
deux abstentions seulement, contient les hases essena

•

tielle,s d'tttle paix totale et stable. Elle reconnaît
d'a.bordque le but véritable des Nations Unies n'est pa.s
de créer un système de sécurité collective pour empê·'
cher ou réprimer avec succès une agression. Ce n'est
là qu'un moyen d'atteindre ce but véritable qui est de
cX'éer unrt10nde pacifique et prospère où l'être humain
vive dans la dignité et la décence. Le projet de réso..
lution proclame que pour y parvenir, il faut absolument
respecter tous les bl1ts et principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies et mettre en œuvre les
recommandations et les résolutions adoptées par les
princ~paux org~nes. ~e~ Natio~s Unies pour.maint~nir
la palx et la secunte mternattonales. Par la, lar~so
lution affirme la valeur morale des recommandattons,
de l'Assemblée générale et des trois. Conseils de notre .
Organisation et affirme également l'obligation mora.le
de les respecter, condition esserltielle pour que le
monde vive en paix.

16. C'est la thèse que le Chili a défendue avec force
et c'est un pas en avant certain dans la voie qu~ le
Chili a proposée; nous avons en effet demandé quel/l'o11
étudie la possibilité de conclure un pacte aux te):,mes
duquel les Etats Membres s'engageraient àapp~iquer
les recomlIl.andations dont parle le projet de résolütion.

17. On a voulu également, dans cette section E, sou
ligner deux des buts et principes de la Charte qui sont
indissolublement liés à la paix: le respect universel

\ des droits fondamentaux de l'homme et la nécessité
\1, de réaliser la stabilité économique et le bien-être social
'\~JLns le monde, grâce à une action inter.na~i~l1ale ayant
avant tout pour but. de développer les reglOns et les
~ 1 "1'· .pa;ys es m0111S evo ues.

18. '~Le projet de résolution invite instamment tous
les l~tats 1\tfembres à intensifi·er leur action collective
en vue d'encourager le respect universel et effectif des
droits de l'homme ~t·des libertés fondamentales. Ces

,.d1:oits et ces libertésY, ne sont pas des concepts vagues
li pour les Natiotls lÎJnies; aJ1 contraire, l'Assemblée
\.générale, en adoptant en 1948 [résohetion 217A (III)]
la Déclaration universelle des droits de l'homme, a fixé
clairement quels sont 'ces droits et quelles sont ces
libett~s. Cette Déclaration trace les grandes lignes d'une

. société démocratique dans laquelle '>les hommes sont
égaux, c'est-à-dire ne peuvent faire l'objet de mesures
~iscrhnitiatqires fondees sur la race, le i~exe, rorigine,
là' teligion'ou les opinions; Ils sont librès de vivre, .de
penser, de s'exprimer, de voya'ger,. de;! se réunir l'et de
s',ssocief; lib~es ?e .. se don~er~11 .;.g(~!1vernen:ent de
l~fr ch.OIX., qtll dOIt etre representatlf ; lls.. posse.dent 1.e
~~oit fù travail, à la protection de la loi, à la, ,culture
e~\~J~.\. sécurité sociale. Il s'en.suit que la t'ésolu.tbn que
noù:t fllol1S adopter préc9nise implicitément fll'univer~
salisa~(ion du régime délr.~ocratique représentatif) qui

het'it à\\~ société l'obli~~a~ioll d'assurer la sécurité écono..

Iuique et la sécurité sociale de l'individu sans lesquelles
les libertés politiques sont illusoires et pew'."ent difficile
ment subsister.

19. La première réponse à cet appel que l'Assemblée
générale va adresser aux Etats Membres pour qu'ils
intensifient, en coopération avec l'Organisation, une
action conjuguée tendant à développer et à encourager
le respect· universel et effectif de ces droits et de ces
libertés, doit être un effort sincère de la part de chaqtt~

Etat) pour conformer sa vie politique, sociale et""éœono
mique à la Déclaration universelle des drqits de
l'homme. Certes, cette tâche n'est pas facile et\) on ne
peut la mener à bien par une simple décision lég'islative
ougouvernemenfale parce que, dans de nombréux pays,
les restrictions at1 respect intégral des droits de
l'homme ont des causes pr6fotJ.des qUJt}1onne peut
faire disparaître que par';' un tfàvail<1ent et patient:
une écol1omieinsuffisamment développée, l'absence de
conscience politique chéz une grande partie de la popu
lation, des convictions religieuses profondes ou des
traditions séculaires. Mais chaque n.ation, encourajée
et aidée par les Nations ···Unies, doit tendre, "par"son
action individuelle, à faire disparaître progressivement
tous ces facteurs, et l'Organisation, conformément au
mandat que lui confère la Charte et que le projet de
rés'olution à l'étude réaffirme une fois de plus; peut
et doit prêter un concours actif par le moyen de la
propagande et de l'enseignement et aussi en veillant au"
respect des dispositions de la Charte et de la Déclara"
tion universelle des droits de l'homme. fi

20. Cette même section E dont je parle invite égale
ment les Etats Membres à intensifier, en coopératipn
avec l'Organisation, letn"s efforts individuels. et collec~

tifs en vue d'assurer des conditions clestabilité écono
mique et de progrès social, en particulier par la mise
en valeur des pays et régions ':insufiisam11;lent déve-
loppés. \:'

· 21. En cette", matière, la Première Commission ne
pouvait faire plus que de formuler une déclaration de
principe et lancer un appel de caractère général. Mais
ce qui est important, c'est que cette déclaration et cet
appel soient faits à un moment. historique, d,revêtent
la forme d'unê résoltritkl11 qui aûrà sa place dans l'his
toire des Nations UJies. Cette déclaration. et cet appel
cOllstituent la reconnaissance implicite du f~l.it que le
succès initial de l'agjress\pn contre la Corée' a été dû
à des conditions écont~miq~les et sociales qui ont affaibli
la l'ésistance ta:nt matéri~11e que morale de la région
attaquée; ils sont I.e r,ésu'i\at de la certitude que les
mêmes événements peuverl~ se produire ailleurs en
Extrême-Orient,,\ de la certit\lde que des conditions
analogues engen~,ent actuèlleii~ent un dangereux fer
ment demécont~ntement dans.Je Moyen-Orient; ils
sont enfin le résultat de la certitude que 4es populations:
patientes et généreuses de l'Amérique ladhe, dont la
plus, grande partie habite. des pays où s~.bsiste une
structure économique semi-coloniale et ~'Ù'dedéséqui~
libre économique mondial a 1] aggravé l'état de crise
permanente, .s~ trotwent égalemetlt exp~s'~~s,)â de graves
troubles SOClaux pouvant les amener a i~ri quelconque
régime totalitaire, qui constitue en hti-mêrne Ulle grave
111enac~.,\contre la paix. T G
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22_ G'~$t poutq.t1ljtil n'est pas possiblède cortsidéter
la .tésoltttiônque l'Assemblée va apptou'\i'er eottltne Uue
quelconque recommandation parmi tant d'autteSt une
de celles que chacun des organes des Natioils Unies
approuve l,jériodiquement depuis plusieurs années.
Cétte résolution doit être le signal d'alarme destine à
donner l'éveil aux milieux qui, par égoïsme, par goût
de la facilité ou ,par inSenSibilité aU~ événements mon...
diaux) croient ~!tlcore que la pt(.)spérité et la tranquillité
du pays, èlu grC1upe ou de la ~tlasse au..'1tquels ils appar;.
tiennent, ne so~,t pas liées à la prospérité et à la tran;;.
qûil1ité d'autres régions, d'autres pays, d'autres c1assès
ou cl'atltres gro\\\pes.

.2.3. ta recoîDm..andation que. je commente, et qui va
êtrê adoptée dans' des circonstances dont j'ai dit qu'etles
étaient e~ception~~elles, doit constituer un nouveau
poi!lt de départ PQp.r une ~rande entreprise de coopé
ration entre toutesies nabons du inonde en vue de
développer les régions, insuffisamment développées.:
Mais elle doit s'inspirer àt-' sentiment profond de la
solidarité humaine, c'est-à-dire qu'elle devra tendre à
réaliser un développement éc6nomiqtle capable d'élever
les niveaux de vie des divers pays et des diverses
régions en transformant leur' structure économique de
lllànière à les perfectionner et à le~ moderniser.

24. Il faut avouer que ce qui a été fait jusqu'ici--
par exemple, lès programmes d'assistance technique

, .,.l.;." ne stlffit pas à satisfaire les bes6ins matériels
urgents qui existent sur tous lescontiftlents et suffit
moins encore à satisfaire complètemen(1es aspirations
des masses au progrès et au hien-être: qu'elles réc1a
metit parfois btuy~.minent et parfois avec angoisse.

20. ta délégation de l'Inde, qui contribue de faç~)!1
s.i distinguée à l'œuvre spirituelle, technique et morale
des Nations -Unies, a apporté une contribution nou
velle et :remarquable en formulant son idée d'un fonds
des Nations Unies pour la paix (A/C.l/598) que la
Première Commission étudiera d'ici quelques jours.
Espérons que cette idée bénéficiera de.l'intérêt qu'elle
mérite. Il est possible d'imaginer d'autres formules du
même 'ordre. Mais ce que nous désirons affirmer main
tenant, c'est la nécessité de développer de façon nou
velle .et audacieuse les efforts de coopération interna
tionale en matière économique, pour faire face rapide..
ment et efficacement à la situation.

26. Pour terminer, la délégation du Chili tient à
remercier la Première Commission et les auteurs du
projet de ré~;oltltion qui a servi de point de départ au
texte que notts allons approuver, d'avoir incorporé à
leur texte: toutes les conceptions fond&me'ntales de la
proposition q'-1e notre délégation a soumise à l'Assem
blée généralé pour servir de base à son action au cours
de la présente session. Notre délégation est pleinement
satisfaite, car elle a vu réaliser son désir de voir l'Or'"
ganisation tendre à pet:fectionner son système de sécu
:rité. collectivè et à mettre en .œuvre de façon effectiv>t;
les recommandatiof!s. de l'Assemblée générale, du Con
seil de sécurité et dt;, Conseil écon01l1ique et social dans
les domaines de la ~é.'cttrité, des droits de l'homme ef
de la coopération écon01l1ique et sociale. Notre délé..
gation voit aussi satisfaire son désir que soit consacré
solennellement le lien indissoluble des trois concepts
fondamentaux de la Charte sur lesquels repose une

p~ix ttithplèt~ dt dutablë: la sécurit~pô1iHque, la sêcu:.
rité écotlomique et le respect de la' valeur et de la
digtiitê de la pèrsonne humaine.

2.1. M. THOn.S (ls1ande) (traduit de l'anglais):
C~mme la déiégatio~ de l'Islande n1a pas pa.rticipé aux
débats. de la Première Commission sur la question de
l'actioq conjuguée en iaveur de la paix dont l'Assem..
blée générale est maintenant saisie, je profite de cette
occasion pour expliquer très brièvement notre attitllde
au sujet des diverses propositions et projets de t'éso·
lutions soumis à l'Assembl~1C générale.

1

28. La délégation de l'Islande votera en favéurdu
premiet projèt de tésoltttiort approuvé pat la Premiêtè
ëomthissiôq. Ce projet a été soUmis à. t;origine à ta
Prëmière Commission pal' le Canada, .les Etats..Urtis,
la Ftànêe, les Philippines, le R(~yautne-Uni, la TU1·qttie,
et.l'U,rugttay et il a poUt objectif principal de cOl1Sijii
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lidër 1â sti"üetutê des Nations Unies. Nous t~o1'11l1'lM
entièrement d'accotd sut le fait que l'Assemblée' gêné.
ralë doit être n'lise en mestite d'agit sans délaidan~
tous lés cas où paraît exister tirte menace contre lâ~;
paix, .uné tupture de là paix ou tin acte d'agression, et
où le Conseil dé sécuritê ne s'est pas acquitté de sèS
fonctions.. On ne peut admèttte qUe l'Otga.nisation des
Nations Unies risque, à n'importe tIuel moment, d'êtrè
incapable d'agir en raison du manque de coopération
dtühe seule Puissance ou dtun groupe de Puissances.
C'est pourquoi n.ous dé~itOi'11s vivement que le rôle de
l'Assemblée générale s(\it élargi et que des arrange·
ments permettant de cdhvoqttët une session extraordi.'!
naire dans Un bref délall, soient conclus. Nous sommes, 1

potlr ces raisons, pattisa:hs des mesures envisagées dans
la section A du premier 'projet de résolution.

.29. Ma délégation est également en faveur de l'éta·
blissement de la commission d'observation pour la paŒ
décrite dans la section B de ce projet, et nous espérons
qu'une telle commission pourra à l'avenir rendre des
services précieux atl cas où unt.~ tension internationale
s~!sceptible de mettre en dang,er le maintien de la paix
et de la sécurité internationales se manifesterait. Il est
au plus haut point désirable, conformément à la déci
sion de la Première Commiss:'lotl, que la composition
de cette commission soit aussi teprésentative que pos
sible.

30. En ce qui concerne le paragraphe 8 de la seC·
tian C, qui "recommande à chacun des Etats lVIembtes
des Nations Unies d'entretenir, au sein de ses forces
armées nationales, des éléments entraînés, organisés et.
équipés, de telle façon qu'ils puissent rapidement set·
vir, conformément aux règles constitutionnelles propres,
à chaque Etat, comme unité, ou unités, de l'Organisa
tion des Nations Unies", nous regrettons de devoir
nous abstenir de voter, car l'Islande n'a pas de forceS.
armées. Ce fait a été clairement spécifié lorsque rtotrè
pays est devenu Membre de l'Organisation des Na"
tions Unies en novembre 1946 [48ème .~éance].

31. Nous sommes e11 faveur des sections D et E.

32. Nous noUs prOl1ùt1çOhS également pour le
deuxièmeptojet de résoltttiOh, qui a été soumis par la
d~légatidn de l'URSS et a1l1endé par la Première GoOl"
mission. conforn1émentà une proposition de la
délégation frr1rtça.i~. Ce projet de résolution invite 1~
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Conseil de sécurité à s\l,cquitter de diverses tâches
importantes énoncées dans la Charte et qu~il n'a pu
remplir jusqu'à présent.

33. Nous serons également heurett~ cle YQter pour l~
troîsièmeprojet de résolution, soumis par les âéléga
tions de l'Iral( et de la Syrie. Ce projet de résolution
recommande aux m~2l11bre~ permanents du Conseil d~
sécurité de se réunir et d'examiner !!Hous l~s problèmes
qui pourraient menacer la paix intetnationale et e~tnâ.1""'
ver l'action de rOrgattisatiQn des Nations Unies~ en
'Vue. de faire disparaître ies désaccords~ssentiels et
d'aboutir à un accord conforme il, l'esprit èt à,la lettre
de la CharteH

• Auctlne délégation ne saurait s'opposer
~ une telle résolution, ma.is je regrette de devoir dire
que malheureusement, comme nous Pavons vu au cours
des années précédentes, les résolutions de ce genre
n'ont pas donné de résultats proportionnels à l"ampleur
«e l'accord dont elles ont bénéficié au sein de notre
Organisation. Une proposition analogue sout1J.ise par
la délégation du Mexique a été reçue avec un el1thpu...
sjasme général ~ l~ troisième ~ession de l'A.s$emblé~,
~ Paris en 1948 [147èm~ séçnc~], nwis 'nO~1& ne P';>1-l~
vons pous empêch.er de CQnst~t~:r avec tr~ste~se qu'~lle
nIa porté a~Cl1fl frllit. Espérops, 1 t()utefoi~, que noqs
~qrons plus de succès ma:il1te~allt. A Ce §uçc~~, les
peuples du ~o~de eptier asp!rent ~rd~mtnent.

34. M. HAJDU (Tchécoslovaquie) (traduit de l'an
glais) : La délégation tchécoslovaque estime inutile de
revellir sur les copsidérations dont, avec d'autres délé.,.
WJ.ti0l1&1 eUe a dOll11é llP~ i:lpé:J.lyse très approfondie pep.,
dant les débat$ qui se sont 4éroulé~ sur cette question,
tant à la Première Commission qu'à l'Assemblée géq~.,.

raIe. La délégation tchécoslovaque ne voit pas nori plus
la nécessité de répondre aux allégations fielleuses qu.~

M. Dulles a colportées. sur la 'l'chécoslov~qui~.
M. Siroky, ellef de lq délégatiAn tchéçoslovfl.ql-l~ et
Vice-l'résident du C;onseil, l'a déjà fait dans. le di~"
çaUf$ qu'il fi prononcé à. lfl. Première. Commis~ion poli
tjque. L'ab&}.lrdit4 dç~· inventiops de M. PHl1es ~$t
célfÇ\.ptéristique de la yéraci~é des déçlaratiül1S amérl~
cames. On a retrpuvé c~tte véracité d~ns le (H~çou:l:'~

que M. Dulles a prononcé hier [299ème séance], au
COurs duquel il a, d 2une part, violetrtment et haineuse..
ment attaqué la politique de FUnion soviétiquft et,
d'autre part, fait' état de l'histo:lre immaculée de la
politique des Etats-Unis. 1) .

35. Je ne pense pas qu'il soit n,éçessf.l.îre pOtlr Pt}:\".,.
s.~nne de venir défendre 1ft. politique de 11Vniou $ovié~
tique. Cette politique se défenq par .ell~-même, par se~
~cte& et par tout Ce q~i a été açcompli peridilnt lei:i'
trente-troi$ anné~::j cle. l'histoire soviétique, Mais-·VAY9n~
un peu le dpssier de la poIitiqll~ des Etat~.,.J1f1i$ deptlii:i
lé\ fin de la dernière gt1ern~. pour p~rcp1-tt.·ir ce dossier~
EQsons quelques question& simples qu.i. montreront
q'elles-q"êmes q1.li, qe l'URSS ou des Et?;ts-Unis, me
pace If!.. paix du mande.

36. Commençons donc par d~mander à quel pay&
appartenaient les armées' qui sont entrées en Grèce
PO?t intervertir dans la guerre civile grecque, 01.1 celles

. qUI se sont livrées à une intervention militair-e dans la
i ~uerre en Indonésie. Ce pays était-il rUnion sovié
i)lque? O?- bien ne croyez-vous pas que c'étaient les
~ms? Quel est te pays dont les force& terrestr~s
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et nÇl.vale~ combattent ~q Coreé? Q\1el e~t celui dont le&
f?rc~s tlava!~~. et t13rrestres ()cqqpept 'l'~ïWfln? E~t""Qf.l
1UnIon sovIetIque? Ou ne croyez-vous pas que ce ~9n~

les ~t~ts-Ulli~? Qui donc, dans le Viet-Nam et. ~t1
Malals~e, verse un flot q'ar~ent et d'armles et ~ntervlen,t
ainsi pOtlr sQutenir des régimes coloniqux cprrompus
qUi s'~ffo!\drent? Est..ce l'Union sqviétiqu'~ ou sonf-ça.

.les Etat~-Unis? Les réponses sont mflnif~stt)s: le fait
C?~t notoire que ce n'est P~$ l'Union soviétiqu~ IIIais,
nlei! ep.t~ndu, les Etats-UnIs.

St'. QqÎ\donc, inspiré par une ohsédante man,.~e dea
pactes, orgjanise des pa~te~ m,ilitaireSi agres/Sif& tel$ qu~

le Traitéc:ie l'Atlantique Nord? Qui me:nace l'humanité
tou~ entière de la bombe atomique?- Qui s'oppose au
désarmement, qui est en train dé sJarmer éperdumtUît,
et d~ s'~n vanter? Evidemment ce n~e&t pas l"Union
so~~~étiqüe, car,elle a présenté des pr9j~ts de résolutions
eXI!geant l.e desarmement. et lfinterdiction des armes
at~~iques,\mais bien les Etats..Unis, çomme le prouve
l'atrtitude qué'; ce pays a adoptée en ce qui conc~rn€ les
Pr(~positions I~e rURSS.

38. Q!li estJ!c~ qui réSlXJ,11e et rel11il~tari~e l'Alle111agpet
et f~it qppe!laqx s~rvipes. d'anciens gé!lC~r~ux fascistes ~
Qtl1 donc (!onstr t11t dans le 111011de ent1er qes bases
aériennes ~t navales? Ne sont-ce pas les Etats-Unis?
II suffit qie demqnd~r: pourquoi toutes ces mesurçs
et contrtl.,q1,1i ~on~.,.~nes dirigées? La réponse est évi",
dep~e. ;1 .

39~ QuU! fait pressiQn sur les gouvernements et leur
indique !rte qu'ils cloivent faire ou ne pas f~ire? Ne
sont-cejDas le~ Eta~s-Upis ? ~ombre~x sont ceux
d"entre;:"Q\lS qUI le savent et qUl pourralen,t en par1er~

40. Après avoir donné à ces questions une réponse
objective - et les réponses sont si évidel1t~s que les
qtt~stions ne sont, en fait, que rhétoriql1e -' donne~
d.onc,)e vo~s enprie~~ votre to!~r",~.me répops.e objee..
t~ve, Hnpartmle, fondee sur les falt~ et. qur ç.e.~u~ vous
aure~ répondu. aux questions précédenf.ès, à iine (gues..
tion supplémentaire, qui ~st la conclusion de toutes les
quest~ons précédentes: Qui donc menace la· paix du
monde? Qui d011c c0!1stitue ~l1e menace potll: l'huma
nité tout entièt.:e? Est-te rUnion sov~éti9.t1e? Certajne
ment pas. C~ sont les Etats-Unis. Et voilà là farp~use
('histoire imp1aculéen de la politique queee pays a
suivie deptds la guerre, et dont M. Dulles nous a parlé
hjer.

41. Aussi, mettons donc fin une fois pourJout'6S àoet
€nsemble de divagations sur l'épouvantail soviétique,
que no.us connaissons si bien depuis les torrents d~élo~

quence déversés par Hitler, Goebbels et compagBie et
dont. les Américains, C01llme jadis les nazis, tentent
de mas.quer la politique agressive qu'ils ont appliquétl
et continuent d~appliquer, ainsi que leur dessein de la
poursuivre à l'avenir, et au moyen duquel ils s'efforcent,
de tromper l'humanité tout enti€re. Mettons' fin à cette
tromperie. HPas' de parolesl des actes", tel est le slolJ~n

de ces messieurs qui agitent ici l'épouvantail ro~ge.

Des actes, en voici: vous avez ceux, de la politique/;de~ ,
Etats-Unis depuis la fin de la dernière guerre jusqutà
présent; c€Jmpa.re.z-Ies doucat.lx belles paroles. des
hommes d'Etats américains. Comparez-les, et voua
saurez qtli menace les "droits nsouvérains des peuples,
qui t'fit l'élgrcSSet1r~ quel est le pays. dont la politiq1.1ti
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dl agression, d'armement et de nlenaces met en péril
la pâfx du moride. Il est manifeste que ce sont les Etats
Unis,

42. Cel·tains pensent qu'il est inutile de revenir dhr
des considérations qui ont déjà été analysées; la délé
gation tchécoslovaque, pour sà part, estime qu'il est
nécessaire de le faire pour mettre en lumière l'expé
rience qui découle tant de nos débats que de l'examen
général <te la question à la Première Commission et
pour en '(\irer une conclusion sUr les conséquences
qu'entrainerait l'adoption éventuelle du projet de réso
lution actuellement en discussion.

43. Le~ débats et le vote ont montré essentiellement
qu'outre les auteurs du projet de résolution, certaines
délégations appuyaient ce projet de résolution, tout en
étant pleinement oconscientes du fait qu'il constitue
une iftfraption aux dispositions <1~ la Charte, si essen..
HelIes pourtant que c'est sur elles que repose la coopé-'
ration dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unl\~s et la force même de cette (, Organisation. Ces
délçgations ont <:onsciemment préconisé l'adoption d'un
prôjet de résolution qui affaiblirait l'Organisation des
Nations Unier? et qui amoindrirajtles possibilités qu'elie
a de contribuer au maintien· de la paix.

44. C'est en vain que de nombreuses délégations ont
présenté des arguments d'ordre politique et juridique
prouvant clairement quels étaient les paragraphes du
projet de résolution qui violaient et affaiblissaient la
Charte. Outre les auteurs,du projet de résolution, plu
sieurs délégations ont, sans avoir d'arguments à oppo
ser à notre thèse, continué d'insister' en faveur de
l'a.doption de ce projet tout en sachant qu'il viole les
dispositions de la Charte.

45. Ainsi, le premier fait a été l'insis~ce mise par
les auteurs du projet de résolution et par d'autres délé-
gations à le faite adopter par l'Assemblée, dans l'inten...
~~on de vioier les dispositions de la Charte et d'affaî...
blir l'Organisation des Nations Unies. Comme il res
sort des débats de l'AssemtJlée générale, ces représen
~~nts. se refusent.à collab~r~r dans le ,cadre de l'Orga
msatton des Nattons Umes· conformement à la lettre

o et à l'esprit de la Charte. Jl~ font litière des règles
qu'ils violent délibérément et, pour atteindre à tout
prix leur objectif;?font bon marché de la légalité.

46. Il suffira de rappeler la déclaration qu'a faite~âJa
Première Commission le représentant de rAustralie,
M. Spender, déclaration que rai déjà dtée. M. Spender
a dit que la légalité importait peu à sa délégation. C~tte
déclaration montre bien l'état d'esprit de la délégation
australienne·' et des auteurs du projet de résolution. Le
général R6mulo Cb également confirmé très nettement
ce que nous savions déjà. Hier [299ème séance1, il a
notamment déclaré qu'il fallait rejet~,r le principe de
l'inviolabilité des dispositions de la Charte. Il a dit
également que l'URSS manqUait d'imagination. Le
général R6111Ulo a, lui, trop d'imagination lorsqu'il
e:)Cprime une opinion aussi inattendue. Il voudrait,
comme tant dlautres orateurs, introduire quelque chose
de nouveat.~ dans les'principes du droit international:
la notion de l'illégalité. Or, cette notion est absurde
lorsÇ!l1'il s'agit du "droit". Pottr ces représentants et
pour beaucoup d'autres, comme on., l'a vu en cett~:\

'-.~/

u ......

occasion et à. de.nombreuses autres reprises, la poli...
tique et la légalité sont deux choses entièrement diffé..
rentes. Nous ne sommes pas de cet avis." A l'opposé
de leur politique, la nôtre est constamment fondée sur
le respect dtl droit et de la légalité. ' .

47. Le second fait, c'estqtt'une vingtaine d'orateuroS
parmi les quarante et quelques qui ont pris part à 1~
discussion générale, ont exprimé des doutes sérieux
sur la légalité €le telle ou telle disposition du projet de
résolution. Certains de ces orateurs ont entamé une
di~cussion avec les auteurs du projet de résolution et
leur ont démontré que plusieurs de ses dispositions
étaient contraires à l'esprit de la Charte. Plus d'Un
orateur s'est même. trouvé en conflit avec sa propre
conscience. En dépit des considérations et des, dout~$'
qu'ils ont exprimés publiquement, en dépit du tftft
qu'ils ont souligné eux-mêmes le caractère illéga.lj<les
dispositions du projet de résolution, tous ces orateurs
à l'exceptioJ;l peut-être d'Un seul, ont voté en faveur d~
ce projet. '

48. Un troisième, faitl c'~st qu'au cours de la dis
cussion, les auteurs du pt'ojet de résolution, entraînés
par les Etats-Unis, se sont refusés à accepter tout
amendement visant à compléter le texte par des dispo
sitions ~onformes à la '~'Charte, qui q,uraient permis
d'en faire disparaître certaines partids' qui sont con
traires à la Charte. ,

~9. Enfi,n, le ?ernier fait, c'~st que les auteurs du' pro
Jet de resolubon ont refuse d'accepter la .main que
leur tendaient. l'Union soviétique et les démocraties
populaires et qui leur apportait la justice et la légalité.
Ils ont refusé de changer ne serait-ce qu'une virgule
à leur projet et d'accepter tout additif outout amende
ment présenté par l'Union soviétiqu.e, même s'il n'avait
qu'un caractère technique, alors que l'URSS et les
démo.craties ~opu!~ires étaient disposées .iL. accepter
certa111~s part1e~ Im~ortàntes et (,~et;Ie. fonda:111;~~1ales
du projet de resolutlOn, montrarit alllSl leur d1eslr de
suivre la route qui conduit au maintien de la" pai:>e eh,
respectant les . principes de la Charte et ~eh réal~~anf'
raccord entre les grandes Puissanc~S:'" ::;:,

~ Q

50. .On peut tirer de ces faits cert~îrtes conclusions"
particulières et une conclusion g';nérale.L'une de ces
conclusions particulières, c'es~ que les Etats-Unis, qui 0

commandent le c;:q.np capitaliste) ne désirent pas régler
pacifiquement aveù les autres Puissancres les questiqns "
qui font l'objet des différends actuels. Ils rof{(un"
usage abusif de rOrganisation des Nations Unies; ils::
veulent exprimer c!eur opinion sâns admettre .les argu
ments qu'on leur oppose. En outre,en iniimidant·d'au..
tres délégations et en exerçant sur elles une pression,
les Etats-Unis les obligent à .. votci? de façon à faire
prévaloir .la politique américaine, même si, en elles·
mêmes, eUes. condamnent ,:cè~te politique et. la ,jugent
contraire à leurs propres\~~iùtérêts. Enfin, les Etats·
Unis ne se préoccupent pas le moins du monde de la
façoll dont ils appliquent leur politique, ni du fait,qu'ils
l'appliquent au prix d'une violation. - .. et, dans 'lêcas
présent, à ce seul prix -. des principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies.
51. La conclusion généràle à laquelle on arrive en
analysant les débats, c'est que les Etats-Unis entendent
modi,fier le caractère actuel de 1'0rg~nisation des
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Nâtions Unies qui est celui d'.une tJ."ibu?e,internationale
où les questions faisant l'objet des dtfferends actuels
peuvent être réglées en se fondant sur les dispositions
de la Charte. L'intention des Etats-Unis, c'est de faire
de l'Organisation des Nations Unies l'instrument
obéissant de leur politique, qui vise uniquement à
déchaîner des conflits, de telle sorte que l'Organisa
tion ~ <i'est-à-dire les E~atsMembres de cette Orga
nisation - ne sera que l'exécutant docile de cette poli
tique; ainsi, les autres !lations c.ontribuergnt, mêm~ au
prix. de leur sang, a fatre aboubr les plans de domlOa
tion mondiale des Etats-Unis et ceux-cise serviront
de l'autorité de 1'0rganisation pour couvrir leur poli
tique et justifier leurs buts.
52. Les discussions dont ont fait l'objet jUsqu'ici
toutes les questions soumises à l'Assemblée générale
confirment bien la réalité de ces desseins. La première
étape vers leur réalisation a été l'approbation par la
Première Commission de ce projet de résolution. Il
n'e~st pas dans mes intentions de revenir sur la ques
tion de savoir quelles sont les principales dispositions
de lac Charte qui sont violées par les diver~es parties
du projet de résolution; en effet, plusieurs représen
tants et moi-même avons traité cette guestion dç,J:~çon
concluante à la Pr.emière Commission. Il suffit! ; jnu- '
méer celles de ces dispositions qui sont partidafÎère
ment malmenées, c'est-à-dire surtout le paragraphe 2,
de l'Article Il et les Articles 20, 27, 43, 47, 106, 108
et 109. Il est nécessaire de montrer quels sont les Ll1té
,rêts que ce projet de résolution sert, quel but il vise
et quel usage on pourra éventuellement en faire dans
l'avenir.
53. Le titre même est une' cynique parodie de la
réalité, et constitut. une propagande démagogique à bon
marché, car le projet de résolution n'a, aucun ,rapport'
aVec la paix ni avec le maintien de la paix. Il contribue
au contraire, dans une large mesure, à appuyer la poli·
tique d'agression des Etats-Unis. Ses dispositions, au
défi de la Charte, font entendre le cliquetis des armes
qui pourront être employées et, s'il faut en juger par
les intentions des Etats-Unis, seront certainement em
ployées pour intervenir dans lés différends d'ordre
national et, ainsi, déchaîner la guerre civile et réprimer
tous les mouvements de libération nationale.,

54.. Les dispositions du proj~b de ~ésolutibn ,visent-à-
. t . 1 d . '1 '\ 1" .mam emr a ,ommatlOn co 0111a'~'letça=pctltsU1Vre

l'exploitation de centaines de rninîollsJ~~êtres dont la
conscience nàtionale s'évei11e.:~l1esvisèift',égalementà
maintenir l'exist~nce de réflimes qui s'effondrent en
p1rmettant Une interventio(û étrangère dans les pays
dont la conscience nation:fùe est déjà suffisamme1Jt
~veilIée. Elles tendent ainsI,\ à faire revivre" ,dans une
mesure jamais encore attein~eJ la Sainte",AUiance.
55. En s'appuyant sur !a:résolution,-on~pourra exploi
ter tout.événement, ~)ld~e national, s~rYe.na;.nt dans
une partte quelconque du monde, pour deél1am.er des
conflits loçaux: ou· ~ontinentaux qui servirdint les
besoins, Jes plans et îès objectifs de la politi~ue des
:E,tats-Unis,' à l'heure qui let,t;- conviendra le mieux. La
tesolution permettra aUx Etats-Unis et à d'autres Puis'"'
san~es. d'occuper ou de faire A occ~per indé~~~m~nt a~s
ternttures ou des Etats; Grace a, cette 'resôlutlOn, le
Roy~ume-Uni pourra, parO exemple, trouver toûjours

~ons pour maintenir ses for:es armé~s\\~n Egypte.

-,\

c5ô. Les Etats-Unis pourront également faire un us~l.ge.
agusif de laré§ol'Uti~l'\P~tlr_~ommettre une agression
contre un Etat en utittS~l.11t ~~uvelle forme d'agres..,
sion dite préventive )~u'i1s onttl~ià utilisée à Taïwan
et,qu;ils :,herchent m,a,int,enant',à f".ai~e ju,',S~~,'~fiet et à faire..
rendre. legale par U11 vote et urte de~ n de l'Assem...
blée générale. yoilà la ~ignifi~ation e~2 e but de }'en
semble du projet de resolutton. VOlt~urquol les
Etats~Uni$ ont refusé d'accepter, la ~ro\'Q5ition de
l'Union soVi,é,tiqu,.e tendant, à un règlem"f,t demo.,cra,ti-
que des problèmes en suspens'IJ, " '
57. Le projet de résolution lui-même, qui n'est qu'un
élément de la série de décisions prises à lac présente
session de l'Assemblée générale, le prouve. L'attitude
adoptée par les Etats-Unis dans la question coréenne
est une preuve de cette politique de violence consistant
à utiliser l'Organisation des Nations Unies pour attein~

dre leurs buts agressifs; malgré les propositions con':
crètes présentées par l'U~SS et quatre autres Etats---'
dont la Tchécoslovaquie ---. tendant à une solution paci
fique du problème coréen et à la cessatiùn des hostili-
tés, les Etats-Unis. ont. fait voter une résol1!t~on qui
leur permet de po1l'rsUlvre la guerre sous l'eglde des
Nation$, Unies, de continuer à y~rser le sang d'inno
cents et de résoudre le conflitp~r les armes au lieu de,
lui trouver une solution pacifique [294ème"séancel;
58. , L'examen des propositions de paix actuelles de
FUnion soviétique [AIC.11595 et Corr.1] le prouve"
également; ce projet contient des dispositions precises
concernant la possibjlité d'écarter la menace d'uU con-
flit mondial par lei désarmement, l'interdiction-des
armes atomiques et la signature d'un pacte entre, les
grandes Puissances. Les Etats-Vnis ne veulent, même
pas entendnL'parler de ces propositions qui sont con
traires aux projets etaux objectjJs de la politique
américaine ayant pour but de déchaîner des conflits
et ,qui pourraient contrarier ces desseins. Le. projet de
résolution en discussion leur donne satisfaction parce ,,=,

qu'il favorise ,ces desseins; ils se contenteraient aussi
bien d'un autre projet qui leurûpermette· de ~remplacer .;)
sans vergogne les propositions de l'Union soviétique
par' certaines dispositions qui, fina1ement, l~ur lais~

seraient toute liberté d'action. il

59. Le fait que la question' de T1.ïwan a ..été, soumise
à l'Assemblée générale. par les Etats-Unis,' cherchant fi

une fois de plus à mettre l'Organisation au serviQ{:) de
leurs intérêts et à" dissimuler leurs buts agressifs' en
les plaçant, sous son autorité, l'a encore confirmé. Ceci
s'est trouvé démontré de nouv.eau pat .1'.incident regret
table qui a eu lieupier matin au cours @ laJ29~ême]
séance plénière réunie à l'occasion du renouvellement
i1l~gal. du mandat du Secrétaire général. Ce proj'etçlé"
résolution, maillon important de la chaîne des proposi...
tiôirS des Etats-Unis, tente de transformer, l'Organisa...
tion" des Nations Unies en une institution des Etats
JJnis ,~e en unefiliaJe. dti. Qéparte1nent" d'Etat. L~&
Etat~...tJnis s'e;(for~e?!Ode~r.rF~ec les Nation~,~Unies au .
serVIce de leurpohtiqûe e~,):ulent poursutvre" sous
couvert des noms dessqix~~lte membres de l'Organi- ü

sation, la politiq:;;te d'agression ayant pour objectif la .
domination du" thonde. "

. 60r~"it,semble que tous les pactes d'agression, exis-

((~~~~d~\~hu~~j~~ con::~JoJ:rt\~~lt~~~~~t~ePrtf:i:~'~
~ Ji



~()viétiqu~ .et le~ qémocr§tj~s. B9Pl.llairea~ 1:W auffise{\t
pl1.ls, awx. EtMs-U~j~. ll~ veulent çonclur~, $ernb1e~t-ll~
up. p~ctellp.iversel ço~tre les peup,Jes eprt$ de p'~o.gres
représentés au premier .che~ par l'Union sovlettque~
pour atteipdre ce but, ils veulent I:\e servir de rOrga,:,
nisa.tiQIl que llot!s avon's crééet alprs qu'ep. raison de.
son ca:ract~re un~ver~el l'Org~nisatiQn doit viser dt'~
buts différepts ~ des l?lJ.t~ pacifiqqes. .

61. Nous devon~ nous Qppqser à ce que I:Organi
sation, ou tel ou tel de ses Membres, fourmsse 11118

complicité active ou passive en vue de Paccomplisse
ment -des objectif$ de la politique américaine de dotp.i
nation du monde, dirigéë cQntre tous les peuples. En
adoptant ce projet de résolution, les délégations facili~
teraient bea.uCQup l'aboutissement de~ efforts accomplis
par les Etats-Unis pour faire de l'Org~nisation des.
Nations Unies l'instru.ment de leur politique. En ~dop~
tant ce projd de résolution; la grande m~jorité des
délégations agiraiept f:Optre ell~s.-tp.êp1e$, contre leurs.
propres intérêts et ceu:x: 4e ~~urs peupl~s. Les déléga
tions qui voteraient eJl faveur d~ cette proposition
aideraiènt, les Etats-Unis à forger le nouvel outil dont
ils se $erviraiep.t pour tenter d,'atteindre ropjectif de
domination mondiale auquel il& visent par tous le&
ntoyeUlS. C'est cequ'Qn ne peut admetfl'e. Si la réso
lution était adQptée, les çentq.ines de millions d'indivi""
pqs qui, en masse~ sal1~ ç~&~e croi~sa!ltesl peuplent ~e
ploncle elltier et qlli dé~ir~p.t et réclament sil1cèrement
tél. paix, ne l'q<imettra~entp~s. Çes ~a~s~s c0tIlpreFlnent
<:les fat-lIes cops!4érabI~~ daqs le$ pays dQnt le& délé
gf;ttions ont voté en fav~ur du projet de résoluqon~

62. Ces centaines de millions de. gens dans le monde
entier ne le permettront pas. Ils le permettront d'autant
moins que la yoie à suivre par les Nqtions Unies leur
est tracée par les projet!$ de {ésolutions prése:tltés par
l'Union soviétique et par les propositioqs de paix de
l.'Unipn soviétique qu'a exarpinées la rremière Com-
PlissiOp. -

63. La délégation pela Tchécoslovaquie s'est engagée
sur cette voie clairement indiquée en appuyant très.
vivementies amenden'ients de l'Union soviétique et les
propositions originales faites. par ce pays. au sujet de
ce projet de résohltion, et en appuyant à Iv.-c:Première
Commission les proPQsiti.Qns de l'Union sov~étique. Cet
appui est tout aussi ferme et aussi sincère qu'est résolue
notre opposition au projet de résolution tel qu'il q.
été présenté. De l'avis de la délégation de la Tchéco
slovaquie, ce proj.et est illégal parce qu'il viole les dis..
positions fondamentales de la Charte. Les conseils de
pr.. ude.nce donn.és par l'Union soviétique pou.r mettr.e
l'Assemblée générale en garde contre la voie dange
reuse qu'ouvre ce projet de résolution sont suivis de
l'avertissement plus modeste de la délégation de la:
Tchécoslovaquie.

64., M. COSTA DU RELS :(!~:(~i;'~j'';1 (traduit de
l'espagnol) : Un écrîvain 'français à ea l'heureuse idée
d'intituler son œuvre A la recJterchll ·du temps perdu.
Notre Organisation pourrait bien, imitant en cela

.Marcel Proust, appeler. cette cinr:~ème session de l'As-
" semblée 'générale UA la recherché de la paix perdue".

C'est cette recherche il1cessallte du bonheur de l'humani
té, dan~ le cad~e.. d~ la paix: et de la sécurité, quia
incité U11 certain noqtbre d'Etats à s'effotcer de trou,:,

v~rl ~n~Ctt ~\.t Pt9j~Ç d~ ré~QJqtipn dl:U1l flOUS ~Qmmfl~
~~i&ts~ ~~~ moyens 16g~u~ perlpettaqt p'~tt~in4rq; tln' but
&1 Àlffi.Çl~~!

ôS: ta cl~légatiQn de la. BQ1ivi~ votera en faveur de .'
ce projet. Au cours de& tr~s lQngl) débats de la :rr(l
111ière Commission~ j'ai €~ 1'9cca~ion d'intervenir pour
exposer .les raisoJ,1& PQP.f lesq~elles nO"$ avops trava,illé
et nou& continuerons à travailler dans cette voie. Pet
meitez~moi de pr~senter ici la synthèse de mes argu..
meqtsl en laissànt délibérément de côté tout élémen~
de polémiqu.e, afip. de qe pas portt:f atteinte ~ la sérénité
de nos clébat~!

66. Toutefois, je dois rappeler que la structure de
notre Charte repose sur 1'action concertée et harmo~

nieuse du Conseil de sécu1ifité et de l'Assemblée -- mais'
cela n~est pas, semble-t-H, chose facile à réaliser. Les
auteurs de la Charte -.-. dont plusieurs siègent pa~tni

nous -. nous apprennellt qu1i1 y a eu à San-Francisco
des divergences de vues graves sur rimportance plus
ou moins "grande. qu'il y àvait lieu dl~ttribuer à l'As..
semblée.,lin certain·nombre d7Etats voulaient lui accor
der des pouvoirs réduits, faisant ainsi de cet organe
un simple collège chargé d1entériner les décisions du
Conseil de sécurité qui aurait été la clef de voûte de
l'édifice. ,;çette tendance ,manifeste a été combattue par
les reppé'sent~nts des gouvernements démocratiques et
par ceux"'dës' petits pays qui craignaient1 non sans
raison, que le Conseil de sécurité, soumis à la règle de
l'unanimité de ses cinq membres permanents, ne se'
trouvât dans l'impossibilité d'agir du fait de cette règle
rigoureuse.

67. Ces juristes et ces diplomates, mé!-nifest~)ment trè~

perspic~ces, craignaient. q11.e la règle de l'unanimité ne
compromette 1!J, paix et la sécurité du monde. Parmi
eux se trouvait' le sénateur amél'icain Vandenberg.
Nous connaissons tous M. 'Vandenberg, qui jouit dan&
le~ deu=i= hémisphères d'une réputation d'homme pon
déré et d'une grande probité morale. Le 14 octobre
19501 M. Vatidenberg écrivait à notre distingué col..
lègue M. Dulles une lettre d'un intérêt certain qui
cOllstitue pour nous un témoignage.

68. M.Vandenberg disait notamment: "Je n'oublierai
jamais les vifs débats qui'ont eu lieu à propos du projet
tendant à accorder' à l'Assemblée générale l'autorité
nécessaire pour Hdiscuter toutes questions ou affaires
rentrant dans le cadre de la présente Charte". Je garde
présent à la mémoire le caractère dramatique de la
dernière scène des réunions de San..Francisco ., qui ~

eu lieu au Fairmont Penthouse, lorsque la délégation
de l'URSS a accepté ce texte et les pop.voit's de l'As..
semblée qu'il tendait à créer. Le différend sur ce point,
si je me SQuviens bien, a, plus que tout autre, failli
Plener la Conférence de" San-Francisco à une impasse,
Je suis absolu.m.ent convaincu que ces faits justifient le
projet actu<'1 qui tend à ~enforcer les pouvoirs qu'a
1~Asse111blé~ de prévenir l'agression. Je. partage votre
manière de voir 10rsq1.le vous déclarez .qUe les, pouvoirs
de l'Assemblée général~ que nous invoquonsaujour",
d~ht1i ont déjà été obtenus ce jour-là à San-Francisco.
Il n'y a pas lieu de le& discuter de nouveau; au con..
traire, le jour est venu d'user'" de ces droits acquis aq
prix de tant d'efforts."
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69. Ge qu.i s'e~t p~~~é à ~a.:q-Fl·~nc~sco, s'est passé
mijtflttis tn~tandi~ au ~ei~ de ta. Première Com11li~sioJ,l.
NQUs nous s.ommes heurtés a11X mêmes Etat~ qui

, ~'~fforc~l1t de miJ;lÏmis~r l~~ pouvoirs de l'A~s~mblée
pour servir leur politique l1~tipnale, alors qu'avec le~
EtSlts vraiment démocratique~, nous aVOlls défendu ces
pouvpirs afin d'qssurer 4 notre OrganiSéj.tion la pQssi
biUté qtagir fflpidelllent pour ~a défense de la pah~, si
une situation grave vepait à se p~odpire. .

.10. Nous dev.ons. rappeler, au risque de paraître
ennuyeux,'que c'estfl'Article 10 de la Charte qui con...
fère ses pouvoirs a l'Assemblée avec la réserve du
paragraphe 1 de l'Article 12. Le Conseil tient se~ pou,"
voirs' du paragraphe 1 de FArticle 24. Aux ter11les de
ces deux Articles, les ~1embres des Nations Unies cotI...
fèrent au Conseil de sécurité la responsabilité principale
d4 mqintien; de la pai; et de la séçurité inter~atipt1ales~

Dans l'~xercice d~ cette miss~on.~ le Copseil qe ~écpdté

é!git qU nom 4~ tO\ls. le~ Etajs. J\Œembres et c;ollformé,
ment aux buts et pnnc1pes de l~ Ch~rte.

il. Nops déduisops de 1~ concprda11ce de ces deu~

Articles un principe fondamentql: le Conseil de sécurité
agit al'. n011l de tous les Membre~ de l'Organi~atiQn: Il
e~t une sorte d~ mandataire c\1argé de la responr;abilité
du maintî~n de la pfLixet de la s~curité, dans le cadre,
naturel1ement, çles' Articles 24, 25, 26 et 27 et sous
rç~erye des. dispos.itions de l'Article 10 et du para
graphe 4 çle l'Article Il, relatifs ~u:x; pOt1voir~ de
l'Assemblée.

72. La questiol1 étant ainsi posée, pous en dégageons.
la conviction gue le fonctionnem~nt haqnQp.iepx du
Copseil de s,~curité, subqrdQnné à raccord qnanime <:les

'l1lembres ~ir~~nel1ts,est la seule gar~nti~ de la p.abç
et d~ la ~~cur*~ du monde. Cette çooperattpn unamme
et l'obligation d'agir d'un }!ommull accord sont, pout
le& membres permanents du Con~ei1 de sécurité, une
tesponsabilité qu~ils ont assumée àl'~gard de l~urs.

mandants: les Etats Membres au Ilom desquels ils agis-
sent;:'en vertu du pragraphe 1 de l'Article 24. .

73. Malheureusement -. nous devons le répéter ici,
pour la dixième fois peut-être .- les membr,es per:..
manents du Conseil de sécurité,en raison de leurs
politi~t1es opposées, n'ont pas été à la hauteur de la
missipp. qt1~ le~r Cl: été confiée. Leurs qécisions, cla:ns
des ~as innombrables, n'ont pas été unanimes; ell~s ont
péché par la' base et n04s nous trouvons aujourq'hui
en présence d'Un Conseil de sécurité paralysé, qui ne
peut s'acql1itt~r' de sa mis$ion et agir. de bonne foi aU
n6mçle la totalité d~& E~ats Membres et conformément
aux fins. et aux principes d'e la Charte. De plus, il y a
l~, impliciternent, une violation de la Charte. On ne
saurait sl1bordonner les. intérêts de la collectivité aUX
intérêts. natipllatl.x. '-.

74. L'exerçice du droit de veto,· dont 011 a fait U11
usage évidemmentimmQd~ré, qui a été attaqué par le~
4ns. etdéf~ndl1 p<\r les autres, n.ous invite à la ré
fle}ÇlOh. E!l tant que Membres de l'Organisation, no~s
ayons l~ drQit de nous demander si, da11s l'exercioe de
ses.f?nctions, un membre dtt Conseil de sécurité s'es.t
ac,qUltté de bonne foi des;;nbligations contractées par
lu~ .aux termes de la Charte. Notre collègue" le grand
~~Spitop,oulos!1110t1~dit g1.1~ t0 4t VQt~" ~mi~

au Conseil' de sécurité qui n'est pas i11spirépar les
objectifs et les principes des Nations Unies doit être
con~id6r6 comme illégal et, du point de vue:juridique,
déclq.r~ nul. Voilà donc où nous mène la théorie. Je
s.ai&~bien qu'il y; aurait beau,cotlP à dire et à reclire sur
les contradictions de la Charte, ain$i que sur la rivalité
latente du Cotlseil de sécu,dté et de l'A~sembl~e.

75. Mais laissons de côté toutes les discussions aca
démiques et pl~çons"'nous en faceq~ la réalité. Q~e
voyons-nous? Nous v9yons que du faIt de la paralysIe
dont il souffre, le Cons·eil de sécurité ne répond pas à
l'éj.ttente des Etats Membres et encore ~oins à c~

qu'exigent de lui les buts et les principes de la Charte.

76. Je s~is ,'bien qt,t~on pourrait faire remarquer qt1e
le Conseil de séçprité est, pour une fois, sorti de sa
létpargie le 2? i?in .1950, '?qt~ Jl1émora~le da?s. le~
annales de l'hIstOIre IrtterllatlOnale Iprs.qu~tl.a denonce
l'agresseur et pris les décisions qti~exigeait la situ,ation
en Corée2.A l'heure actu.elle, les troupes des Nations
Vnies, copstituées à lq ~uite de cette décision, comb~t

tent~t . triomp\1eqt eJl Corée, non seulementpot1:r
châtier un agresseur, mail3 aussi. pour persu~der les
peupl~s que la solution des conflits par la guerre est

. une mauvaise affaire et que, désorqmis, tout agresseur
se tropvera en présence des Nations Unies dotées d'qne
force efficace. C'est là un fait patent que personne ne
cQnteste.

71. Mais un autre fait est patent, lui aussi: c'est une
circonstance inespérée, l'absence, tactique de l'un de ses
metphres. permé:men.ts, q1li a per~is au COl1;sei1 de sé...
cutité d'~gir avec assurfll1;ce et. célérité. Ce n'estpa&
ql1e nous voulions présuwer la cotldu,ite de ce membre
p~:rrnanenttlTIais les événements ont 1lloqtré quell~
allr!!it été s0tl attitt1de~ le 2;l juin, s'ill1e s'éfqit réfugi~
qans un isolement. qui est Ut!: étrange mélapge d'orgueIl
~t d~ té\ctique parleI\1eptaire. Il aurait une fois de plus
opppsé &on veto ~t,sou~ préte:x.te q'établir de nouveaux
contacts et de trouver de nouveaux terrains d'entel1te
àvec les· autres·inëi:nbers du COnseil' de sécurité, il
aurait fait le jeu de la Corée du Nord, gagnant du
telTIPspour lui perlTIettre de profit~r de l'élément de
surprise et de 1.'avalltage d'une préparatioll mili.î.aire
minutieuse. Il fqutl~ dire bien haut: les Coréens du
Norq et leurs pa~tisflris ont misé sur des hypothèses qtti
~e SOllt révélée& faus~es; ils out penK.é que l"agression
serait une promenqde militaire entre le 38èrne parallèle
et ·te port de Pusan. .. "

78. L'impvlÎssance du Conseil de sécurité dariscette
l?:remière situation grave aurait été le commencement
a~ l'effondrement d~ l'Organisation, avec toutes ~e~
çonséqtt:encesmpral~set matérielles que l'on peut sup...
poqer. C,e sera le grand honneur du Gouvernemeut des
:B:tats-Ulli$ d'avoir demandé avec toute1arapidité né...
cessaire la convqcation du Conseil de sécurité et <i'avoiv'/
mis il la pispositio11 d~s Nations Unies les premiel~
soldqjs qui se soie11t pa.tt.us et so.ient. mo.rts .p.ou.r .l'idé.r~!'l
des Nations Unies. Ces jeune$ ho11,1tl\es. ne sont pâ~
morts en vain. Leur sacrifice nous a peut-être évité des
sacrifices plus lourds et déS conflagrations plus géné
rales, C'est ttn grand honneur également pour le Secré...

. .. ... ..'. (;

lIVoir les Procès..;vérbélU~ officiels du C01tsell qé sécurité~
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taire·général,M. Trygve Lie, et pour ses collaborateurs
d'avoir su interpréter les décisions du Conseil de sé·
curité, avee toute la sérénité voulue. Les uns comme
les autres ont consolidé la pai~et ont renforcé le pres
tige, déjà un peu atteint, de l'Organisation des Nations
Unies.

,

79. Schiller, le grand poète allemand, a, dit: "La
liberté est un bien qu~i1 faut savoir défendre jour après
jour." Permettez-moi d'ajouter que la paix et lasé·
eurité sont des ,biens également précieux qu'il fa~ut

savoir mériter en les défendant jour après jour. C'est
ce que nous faisons en ce moment en préconisant l'adop·
tion du projet de résolution qui nous est présenté.

80. Nous nous posons tous la question suivante: si le
Conseil de sécurité, en présence d'une situation aussi
grave ou plus grave que celle de la Corée, se trouvait
à nouveau réduit à l'impuissance, que feraient les
Nations Unies? Faudrait-il répéter avec le groupe

,'sQviétique: "Eh bien, Messieurs, discutons; mettons
'" nous d'accord. Envisageons de nouvelles solutions: né-
1~ocions. Voyons ce que disent les Articles 106 et 43

t!!e la Charte. Négocions ensemble la formation d'une
ari;née des Nations Unies"? Nous savons, par l'expé
ri~rnce très amère que nous avons faite au cours de ces
d~rnières années, où nous mèneraient ces négociations:
à/ l'inertie, à une perte de temps et au triomphe de
l'agresseur éventuel s'il peut compter sur la sympathie
d'un certain membre du Consell de sécurité. Tout cela
mè"tterait l'Organisation à reffondrement, à l'inertie et
à;J1'impuissance. il
/!

(~1. En de telles circonstances, recourir au Conseil de
~,çcurité - oùl~s querelles se feraient chaque jour plus
aiguës - reviendrait à confier un message à un para
lytique pour qu'il le porte àun moribond. Soyez assuré
que le moribond trépasserait sans avoir reçu le mes
sage. Dans tous les conflits -' et plus que jamais à
notre époqué/ qui est celle du radar, de l'aviation, de
la radio, de l'énergie nucléaire - la célérité et la
rapidité des décisions sont des facteurs essentiels pour
assurer la paix.

82. Ce fait indiscutable étant admis, devant la carence
du Conseil de sécurité, devant la' carence du Comité
d'état-major, l'Assemblée aune mission primordiale à
remplir. En vertu de l'Article 10 et du paragraphe 4
de l'Article Il de la Charte, elle. dojt agir et agir
rapidement. S'ils ne le faisaienf'pas, ses Membres
violeraient la Charte et favoriseraient de nouvelles
agressions.

83. "'Mais, nous disent nos contradicteurs, ce que vous
proposez est illégal ; seul le Conseil de sécurité peut
agir quand il faut prendre des mesures en présence

~. d'un conflit. L'Assemblée ne peut que formuler des
recommandations que le Conseil écoute. Ses pouvoirs
ne vont pas au-delà." Nous ne pouvons accepter une
thèse aussi restrictive. L'Article 10 de la Charte est
très clair Cet le paragraphe 4 de l'Article Il ne limite
pas les attributlO.J:1s de rAssemblée.

.....'::::::":;- --:-:;:.-- ::-~~-:-- ......... _ - c.>

84. La Charte des .Nations Unies est un traité, un
traité multilatéral appelé, de par le consentement préa
lable et spontané de sés signataires, à régir la vie et
la destinée des peuples. Ce tr;jitéréglemente la vie de
C'i:S pe!1ples, vie qui est par essence Cêhang~,ante et

"

incertaine. Les traités ne sont pas des monolithes i~.
tangibles. En invoquer :1a lettre, souvent morte pre'"
màtt.lrément, c'est aller contre la vie même, conti
l'evolution: c'est aller contre la r~a1ité)contrel:Ja raiscsu
et souvent contre la justice.)\ \\,

~, \\
85. Un membre de la Cour in~f~rnationale de !)]ustic
de La Haye, M. Alejandro Alvarez, dans une IPpinio '
dissidente émise à la suite d'une demande d'a,)\7is con~
sultatif formulée le 22 novembre 1949 [y(/solution
296 J (IV) l par l'Assemblée générale, a déclairé: "Les
dispositions, même claires, d'un traité doiveùt restel1
sans effets ou recevoir une interprétation aipproprié.
quand, en raison des modifications survenl1es dans 1
v.~e internationale, leur application ferait aboutir à des'
injustices manifestes ou à des résultats contraires awc;
fins de l'institution dont il s'agitlS."

86. Onl~e saurait mieux"juger la situation actuell~i:
Qu'y a-t-if de pIns contraire aux: objectifs des Nations'
Unies que ces votes émis à tort et à travers par un
membre permanent du Conseil de sécurité, à seule fin
de servir ses propres intérêts? Pour faire face à' Une'
situation si paradoxale et si contraire aux objectifs et
aux principes de la Charte, nous devons, comme le.
suggère l'éminent juriste chilien - dont les opinions.,
sont dictées par une très longue expérience, par la
sagesse que donnent l'étude, la réflexion et les anhées
-, nous devons, dis-je, interpréter la Charte en fonc-.
tion de révolution des événements de manière à facili
ter la tâche de l'Assemblée générale appelée à venir'
au secours du COî:1seil de sécurité en cas de crise.

87. Les auteurs du projet de résolution nous deman- 1

dent de l'adopter. Nous devons tous lui donner nos
voix, consciemment et délibérément; grands et petits,~
faibles et forts, nous devons défendre la paix, avec le'
groupe soviétique s'il y consent, sans lui s'il refuse.
Il n'est pas de conflit humain qui né puisse se résoudre:
par des moyens pacifiques. Coûte que coûte, nous dé-,
fendrons la paix,; noUs ne nous laisserons arrêter ni'
par les casuistes, ni par les pusillanimes, ni, moins'
encore, par les pêcheurs en eau trouble. Nous prêchons \
la confiance et condamnons l'hYPoclisie. Nous voulons
la paix, parce que la paix est la condition essentielle
de la survie de l'humanité.

88. Le document que nous' allons approuver, en don-.
nant à l'Assemblée les moyens d'agir, servira ce but-·
le maintien de la paix. Nous avons le devoir de l'ap-,
prouver. C'est une question de salut public." :

89. M. SARPER (Turquie) (traduit de l'anglais):,
On, peut considérer comme un document décisif, non
seulement dans la brève histoire de l'Organisation des
Nations Unies, mais encore dans l'histoire de l'humani·'
té, le projet de résolution qui a été adopté par Une large:
majorité à la Première Commission et qui est maintenant.
soumis pour approbation définitive à l'Assemblée géné-:
l'ale. Je ne veux en aucun façon, en affirmant cela, mini...
miser la valeur et l'importance de la Charte, car nouS
savons tous que toutes les idées exprimées par ce projet,
de résollltion existent déjà dans ,la Charte· elle-même,
même de façon plus détaillée. L'objectif de ce projet
.est de mettre ces idées'en application, courageusement

1 Voir Compét~nce de l'Assemblée pour l'admission au~
Nations Unies, Avis consultatif: C.IJ., Recu~il 1950, page 17
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et avec détermination. Je suis persuadé que la clair-
oyance et l'énergie dont l'Assemblée générale a fait

preuve en cette affaire lui vattdroht la reconnaissance
et l'admil'a.tion des historiens futurs et des générations, .
a vemr.
90. La. Première Commission a délibéré avec appli
cation sur cette question pendant onze longues jour...
nées. Au cours de ces débats, et au cours des discus

., sions qui ont eu lieu en séance plénière, presque tous
les arguments qui peuvent être invoqués en faveur de
ce projet de résolution ont été invoqués. De même, tous
les arguments défavorables, qu'ils soient valables ou
non, ont été exposés tout au long. Il est par consé
quent très difficile, sinon impossible, d'apporter quoi
que ce soit de nouveau à cette .discussion, et je
ne me propose même pas de le tenter. Cependant,
•je voudrais souligner que tout ce qui a été. dit à ce
propos - et en particulier les arguments qui ont été
,invoqués contre le projet de résolution - a encore
renforcé notre conviction que la présentation de cette
proposition à l'Assemblée génér(~Ie était tout à fait
o-pportune et nécessaire, et qu'elle venait ,à son heure.

~l. Etant moi-même l'un des auteurs du projet de
'résolution, je désire insister sur le fait qu'il ne propose
aucune mesure nouvelle qui ne ~mit contenue en subs
tance dans la Charte elle-même. Je n'ai pas l'intention
d'entrer dans le détail des arguments que l'on nous a

'ppposés, mais je veux néanmoins qu'il soit pris acte
cd'une remarque générale répondant aux plus impor
tants de ces arguments. Les adversaires de ce projet
ont cité à plusieurs reprises, au cours du débat, des

'passages extraits d'un certain nombre d'articles de la
,Charte, parfois dans leur contexte et parfois hors de
leur contexte. Il suffira cependant de rappeler le pas
sage suivant du Préambule:

[Résolus]

ttà unir nos forces pour maintenir la paix et la
sécurité internationales,

"à accepter des principes et instituer des méthodes
garantissant qu'il ne sera pas fait usage de la force
des armes, sauf dans l'intérêt commun ..."

92. Ce principe est l'essence même de notre Ch~rte

et de notre Organisation. Nous l'avons accepté a\'~c

la profonde et ferme conviction que. la paix sur la
terre est le plus noble objectif qui puisse être atteint.
La paix était alors l'objectif fondamental de notre poli
tique; elle en reste aujourd'hui encore l'objectif fonda
mental. .
93. Pour nous,' la paix n'est pas simplement la non-

'existence de l'état de guerre. La paix est un concept
positif; elle n'est pas, non plus, inconçlitionnelle. La
paix? Oui; mais la paix dans la liberté, la paix dans
un monde démocratique. Il est une chose à laquelle
nous tenons plus qu'à la vie, plus qu'à n'importe quoi

{au monde, c'est notre liberté, notre croyance dans nos
pr{)pres valeurs. Et c'est peut-être là précisément la
raison pour laquelle nous voulons la paix et la sécurité.
C'est la raison pour laquelle nous ne pouvons en aucune
façon tolérer l'agression. Et c'est là, selon nous, le

'principe de base, l'objectif prin.cipal de l'Organisation
des Nations Unies. C'est cela qtLe nous avons entrepris,,--,

I(
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de défendre,' ce que nous nous sommes engagés à l,

atteindre. C'est pour cela que nous sommes unis.

94. LJ: seul but du projet de résolution qui nous est
présenté ,est de fournir une méthode pratique permet
tant d'atteindre ces objectifs. On noUs a dit que, puis
que .1a Charte a déjà défini une certaine méthode, il
serait contraire à, la Charte d'en adopter une autre. Il
a été prouvé au cours du débat qu'il n'en est rien. En
fait, le projet qui nous est présenté s'harmonise par
faitement avec les dispositions de la Charte, aussi bien
dans leur lettre que dans letl! esprit. Il ne s'agit pas
là d'une tentative de modification de la Clàrte. Nous
pensons, certes, que la Charte, qui est un document
vivant, devra en temps voulu être modifiée, mais ce
n'est pas ce que nous faisons actuellement. Aussi long
temps que la Charte existera, nous la défendrons. La
méthode proposée dans ce projet de résolution ne rem
place absolument pas le système institué par la Charte
pour le maintien de la paix et de la sécurité internatio
nales. Cettecméthode entre dans le cadre de ce système.
Nous tl'essayons pas d!usurper les fonctions du Conseil
de sé,cttrité. Le Conseil de sécurité continuera à
s'acquitter de ses foncti011S et il s'en acquittera, nous
l'espérons, avec plus de succès qu'il n'a pu le faire
jusqu'ici; car nous: pensons que la résolution proposée
Ï11citera le Conseil de sécurité à mieux remplir la tâche
qui lui a été confiée par les Etats Mem1:>res. Elle aidera
le Conseil de sécu,:rit~ à remplir ses fot~l~tions.

95. Ce que nous avons essayé de surmonter, dans ce
projet, c'est l'inactivité du Conseil de sécurité. Ce n'est
un secret pour personne que l'abus de la règle d'unani
mité et les tactiques d'obstruction ont paralysé fréquem
ment le Conseil de sécurité dans ses travaux. Nous ne
pouvions permettre cela. Nous ne pouvions ignorer que
l'inactivité du Conseil de sécurité aurait probablement
mené le monde à sa destruction certaine. Nous serions
allés au suicide, et notts avons refusé d'y aller.
96. Les yeux du monde sont fixés sur nous. Les
peuples du monde ont mis leur foi dans l'Organisation
des Nations Unies et dans le mécanisme qu'elle crée
pour maintenir la paix et la sécurité mondiales. Mais
ce mécanisme peut être condamné à l'inactivité par
n'importe quel Membre qui' lève sa main au mauvais
moment. Est-ce que les nations qui sont décidées à vivre
peuvent accepter cet état de choses? Est-ce que nous
pouvons l'accepter en leur nom? Les petites et moyen
nes Puissances sont loin de se désintéresser de l'exis
tence d'un état de compréhension et de coopération
amicale entre les cinq grandes Puissances; au contraire,
elles désirent, avec toute leur sincérité et de toutes
leurs forces, que cette compréhension existe. Mais,
même ici, certaines conditions doivent être posées. Ces
nations n'accepteraient pas de voir le monde dirigé par
un petit directoire d'Etats qui ne les consulteraient
pas. De même, elles n'accepteraient pas de voir le
monde se diriger vers sa fin certaine à cause du mauvais
usage et de l'emploi abusif du privilège spécial qui a
été accordé aux membres permaltents du Conseil de
sécurité. De plus, elles ne sont pas prêtes à rester
passives devant les obstacles qui s'opposent à l'action
collective, quand l'action collective est nécessaire, quand
l'action individuelle ne peut, à elle seule, éliminer les
menaces à la paix. Les faits prouvent que l'action
collective devient nécessaire à certains moments. Dans
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Pinst~bnit6actuelle du monde, il continue l11alheureuse~
ment à se produire des différends ou des situations qui
~ont sttsceptible~ d~ con41,tir~ à ~~ne rupture de la pai~,

97. Et quel est le remède? Nous devons sincèrement
essayer - et, en fait, nouS essayons ......... de régler ces
diffé~nds et de mettre fin à ces situations d'une
manière pacifique. Nous essayons même dlaboutir à un
compromis, quand le compromis est possible, car un
compromis raisonnable est un ajustement d'idées et
dtintérêts. Mais nous sommes également convaincus
que. l'esprit de compromis ne doit jamais dégénérer en
tentative d'apaisement de l'agresseur en puissance, qui
recueillerait ainsi tous les bénéfices de Fapaisement~

attendrait son heure et serait en mesure de frapper
plus fort quelques années après. Si nous ne pouvons
pas empêcher les ruptures de la paix par des com~

promis raisonnables et par etes moyens pacifiques, nous
devons être prêts à faire face à Fagression et à l~

repousser de toute notre force. Si nous voulons la paiJÇ
et la sécurité en ce monde -- et il t(1t incontestable que
nous les voulons -... nous devons nous unir pour les
défendre. Clest cela que nous nous proposons de faire
dans ce projet de résolution.

93. M. SKOROBQGATY (République sociilIiste
soviétique qe l3iélorussie) ( trad'f,~it d'f,~ rUS.$e): Aq
CQl1rSl de la 4tsl:"$sion générale à la Prem.ière Commis
sion, la délégatiQft de la. RSS de Biélorussie a déjà
exposé son point de vue sur la question en discussion.
Aussi serai-je bref!

99. L'As~emblée gél1ér,ale dQit exam.iner à cette séance
plénière le projet de r~solution qui avait été présenté
il, la Première Commission par les délégations des.
~tats-Uni~, du. Royaume~Uni, du Canada, de la Tur
quie, des Philip.pines, qe la Franr;e et de l'Uruguay et
qui avait été ~ccepté par la majorité des m.embres de
cette Commissioll. Nous sommes également saisi& d'un
pro}et de résolution [A/1467] et d'amendements
[A/1465 et Aj1466] de la délégation de l'Union sovié-
tique. .

100. COlllme on le, sait, la délégation des Etats-Unis
q indiqué q~'ellc pos~it cette question en vue de ren...
forcer la paix et la sécurité internationales et d'éloigller
lq menace d'uqe nouvell~ guerre. En réalité, cette ques
tion a été soulevée po1-tr substituer, en fait, l'Assemblée
générale au Conseil de sécurité, pour paralyser l'ac...
tivité t1~y! ce dernier, pour transformer l'Organisation
des':Nations Unies en un instrument de la politique
extétiellre des Etats-Unis.

101.M. Dulles et les autres auteurs du projet de
résolution ont, dans leurs interventions, violemment
attaqué le principe de l'unanimité des cinq grandes
Puissflnces. I~s étaient fermement convaincus que leur
position était solide et qu'ils disposaient d'un nombre
suffisant de l,?artisans pour mettre en échec le principe
de l'unanirqité. Le projet de résolution que nous
examinons en ce moment consacre, en fait, ce que
recherchaient jadis les partisans de l'abolition du veto.

102. Sans toucher en appar,ence à l'existence du
Conseil de sécurité et du droit de veto, le projet de
résolution propose, en fait, d'attribuer à l'Assemblée
générale des pouvoirs que la Charte n'accorde qu'au
seul Conseil de sécurité. Les propositions formulées

dans, ce p1,'pjet ont pour but de tourner le veto et
d'établir à l'Organisation des Nations Unies l'hégé,.
monie d~un grou~ de Puissances au détriment de~
droits et qes inté:vêts des autres Puissances et de l'Of~
ganisation dans son ensemble.

103. En se dissimulant derrière des phrases ronflantes
sur HIa paix':', les auteurs du projet de résolution

, d~inspiration américaine déforment le sens de la Chart(\
et en interprètent faussement toute une série d'articles.
C~est ainsi, par exemple, qu'ils interprètent à leur façon
l'Article 11 et attribuent' à l'Assemblée générale de~
droits beaucoup plus importants que c~ux que lui
accorde la Charte.

~04. De toute évidence, l'Assemblé~ générale p,~ut
examiner toute question et rel:ornm~rider toutes sortes
pe mesures, ~auf des rne&ureS de cqerçitioll. Mqi& ç~
~ù~st pas qe cela qu'il s'agit; il s'flgit dq fait qU~ 1~

~~l'agraphe 2 d~ rJ\.rtic1~ II d~ la Charte déclare dp
mallièr~ fott nette ce qui s1,1.it: "Toute question de çe
g~n,re qui a,ppelle une action (c'e~t-à..d~re d~s mesure~

de ~Qercition) est repvoyé~ ~u Conseil de sél:urit~p~r
l'Assemblée générale, avant ou après discussk~n." TI
est tout 4 fait clair qu'il s'agit là de mesures de coerci~

tion qu~il est indispensable de prendre en vue du main,
tien de la paix de la sécurité internationales. Des
mesures de ce genre ne sont pas de la compétence de
PAssemblée générale; elles sont du domaine du Conseil
de sécurité seuL Ni M. Dulles ni les autres auteurs du
projet de résolution ne veulent convenir de la vérité
de ces affirmations fort claires. .

lOS. Je me permettrai de m'arrêter brièvement sur
Itls déclaratioris f~ites à la, Première Commission sl1r
la question que nous examinons rpa.intenant par C~r'l
tains représentants qui ont défenduactiv~mentle prQ
jet de résolution des sept délégations.

106. Hier [299ème s~ance] nous avons entendu
M. Kanellopoulos, r~présentant de la Grèce, qui, dans
son discours, a de nouveau attaqué le veto et a deman
dé que le Conseil de sécurité soit remplacé dans ses
fonctions par rA&semblée générale. Le représentant de
la Grèce a ouvertement déclaré: '~Le droit de veto,
tout particulièrement lorsqu'il donne lieu à des abus,
est force négative." Nous savons depuis longteinp&
que le représentant de la Grèce ne peut pas supporter
l~ veto et que, pour lui, tputes les difficultés dans le~

relations internationfl.les s'expliquent par l'existence du
veto au Co:p.seil de sécurité. Il demande que cett~

"Cartlu~ge" ~oît détruite.

107. Il est caractéristique du représentant de la Grèce
qu'il consacre une attention toute partidulière aU~

événements qui se sont déroulés ou qui se déroulent à
l'intérieur de certains Etats. C'est notamment le cas
pour la lutte des patriotes grecs contre le régime réac
tionnaire monarchiste de Grèce et pour la lutte du
peuple coréen contre la. clique antipopulaire de Syng-
man Rhee. .

108. Nul ne l'ignore, il existe actuellement en Grèce
un régime policier de terreur dirigée contre les pa
triotes, patriotes que le représentant de la Grèce
désigne sous le nom de cinquième colonne. Un régime
policier fondé sur une terreur sanglante et sur rempri·
sOl1pement n'est certes ni stable ni durable; c'est pour-
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qU6i 1ê tépréSêlitâht du Cou'Vernemerit grec, en ddj;)it
dl3~ dispô~itioi1s d~::ta Charte qui interdisent à rOrgâ'"
nIsàtibn tlès Natiott!3 Unies de s'immist:er dans lès
affnitè~ ii1têtiétire$ d~s Etats, réclame cette ingérenèè
eli vUe d'tift àppui t11iHtl1ite art régime actuel ou à un
tégitfie àl1àlbg1.te. Des déclaratibns de te genre sont
iliàdmissibles au seih d'une organisation internationale
d'EhHs âppelée à ptotéger les droits souverains dés
Etàt~ et dès peuples, les droits et les libertés dé
Jlhoti11i1é.
.iÔ9. QUànt a~ représentant de lâ Yougoslavië, na
déclaré ici [299è1ne séanc.e] qtie Sa tiélégàtion v(jt~ta
ên faveur ·dù pr6jët de résolution; après les ififorrhà;.;
tions publiées par la presse américaine Sèldtl lesqueUês
les Etats-Unis ont accordé à la Yougoslavie un em"
ptunt de 200 niUHons de clohars, on né pouvait atteridre
l'leu dJautre de ce représentant.

Ho. M. Spender, tept~s~t1tat'1t de l'Australie, â àfflf...
iii~ devànt la Première Commission que cèttaihs articlès
dé là Chatte, èt nbtàinmënf les atticles côhcetrtttnt
l'àpplitation du veto -aù Cônseil de. sécurité, iiê. Valent
plUs den,et il a réclamé là revision de la· Charte dés'
Nàtions Unies. M. Sperldet a essayé .. d'affirmer qué
ê'ê~t sbUS la pression des grandes .Puissances qUe le
principe d'unânimité a été adopté à Sah-Francisco, qtt~'
t'est par hasard qu'il a été inscrit dans la Charte dès
NaHons Unies. Chacun le sait, depuis la Confétetice
de San-Francisco et jusqu'à maintenàiit, à la cinquième
session de l'Assemblée générale, les représentants de
I~Aûstrà1ie ont mené ùne lutte active contre le principe
d'unaniinité et ont potissé lM autres teprésentànts â
adopter la même attitudë.

111. Le représentant de l'Australie devrait savoir que
è~ n'est point par hasard que le principe de l'ùnanimite
des cinq grandes Puissartces a été adopté. En acceptant
ce principe, on a consacré le désir des Nations Unies
d'assurer l'unité de décision et d'action des cinq grandes
Puissances. Cette tendance à l'unité d'action en vue de
ia défense de la paix et de la sécurité a manqué aux
grandes Puissances au cours de la deuxième guerre
mondiale et a été la cause de profonds malheurs. pour
l'humanité. Le principe d'unanimité des grandes Puis
sances; en ce qui concerne les. questions relatives li la
paix et à la sécurité, a des racines profondes. Ce prin
cipe a été accepté par les Nations Unies parce qu'elles
étaient désireuses de défendre de manière plus efficace
les. intérêts de tous les pays p9-cifiques ---. grands et
petits. .

112. Se référant librement à la Charte, M. Spender
a cité au hasard des articles extraits de différents cha
pi~res. C'est ainsi, par exemple, qu'il a cité les Articles
55, 56 et 60 du Chapitre IX de la Çharte qui traite
de la coopération économiquè et sociale internationale;
il a cité l'Article 62 du Chapitre X qui traite dd
Çonseil économique et social, l'Article 76 du Çhapitre
~I! qpi traite d? régime intern~tional de tutelle; il a
clte d autres arttc1es encore qUI n'ont aUCUn rapport
avëè ta question en discussion. On voit très bien que
M. Spender ne s'est pas très bien retrouvé dans cette
question: au lieu de défendre, il déforme.

113: batis l'il1tetverttiort qu'il a faite devant la Pre...
b.'ii~rè Commission, M. Belaunde, représentant du
Pér<m, a déclaré qu'il ne peut faire aucun doute quef

selon lei lettre de la Charte, l'Ats~ti1bléè (téftêralé à
pleine éompétell.c~ pOUl" formuler aussi des tecommàn
dations concrètes lorsque le COhs~il a~ sêctiritê Se
trouve paralysé. Il a ajout~ que c'est là le 'Véritab!e
esprit tie' Sttîi.:.Ftancisco. Plus loin l M. l3elaânde â
expliqûé comment il comprend cet "èsptit" de Sàl1.;.
Fràncisc6~ Il â déc1ar~ que, selon cet esprit, li êst
indispensable. de cbnserver à l'Assemblée genêtalê
fbutès s'es pféttJgatives, de lui conservèr ses dtt1its
pfi1].cipatix que le Cortseil de securité é:kërcê p~rtols.
Aujourd'hui, .lè représetitant du Pérou ctinsidêtè,
sefuble-t-il, 'lue le mbfuerlt e&t ~enu. M. Beiaündè
dëinande oUVeHêthetit que l'Assemblée gêl1êrale Sè
Sitbstituê au Cti1'1seil de sécurité.

114. Les représehtants du Câhada, de la Ftàiice, des
Philippines, de la Turquie, dit Sal\l'àdot et d'autres pa)"s
èncore sont intervenus dans le même sens. Il est facile
à toutè personne objettive et iton prêvef1ite de corli"
prendre que les représentants dë deùx teridahèês poli"
tiques s'afffontent énergiquement dans l'Organisation
des Nations Unies. . .

115... L'Uhiori soviétique, la.:asti d'Ukraine; la RSS
de Biélorussie, la Pologne et la Tchécoslovaquie luttent
â.'V'êc itisistâncè et aveccontinuitê pour tair~ observét
strictement les buts et les principes dè là Chartè.' Ces
délégations s'efforcent de faire renforcer l'autorité uni...
versèllè de l'Organisatibn des NationsUllies; de déVeJ.
lopper et de consolider la collaboratiôn amicale eritré
lés Etats. Les délégations soviétiques à l'Organisation
dès Nations Unies ont constamment lutté pour 111 pài:x:,
elles ont tléposé des propositions portant sur des prin.;.
cipes, mais qu'il serait possible de mettre èn pratique et
qui visent à mettre fin à la co11tse. aux armettlent~, à
faire interdire rarrne atomique, à ';développer la côlla
boration pacifique irtternationale, à fait~ conclûre par
les cinq grandes Puissances un pacte de paix.

116. L'Union soviétique a toujours pris l'initiative
de propositions concrètes visant à régler les différends
entre les grandes Puissances et à jeter les bases d'une
paix permanente. Défendre la cause de la paix et de
l'amitié entre les peuples, faire adopter toutes les
mesures qui peuvent contribuer à éviter une nouvelle
guerre - tels sont les soucis constants de l'Union sovié
tique. Les délégations soviétiques ont toujours accueilli
favorabletnertt, dans un esprit constrUctif, toutes les
propositions qui s'appuient sur la reconnaissance des
principes de collaboration internationale et de conso...
lida,tion de la paix et de ta sécurité dans le monde
entier.

117. Les discltssibns et la lutte qui se déroulent à
l'heure actuelle autour du veto montrentqtie l'eS con
tradictions se sont accentuées. entre les fieux grandes
lignes politiqties dont l'une défend l,es prihcipes uni...
versel1ement reconnus de collaboration irtternationàle
des Etats grands et petits et l;autre traduit le désir de
certains grottpes influents de se donner pleine liberté
en vtie d'tine èxpansiotl iIli~itée. Ceux qui suîvent cette
detl1iètë ligne Vêuleht affaiblit les base~ mêmes .sUr
lesqueIlës repoM l'Organisation des Nations Uriiését,
en fi11 de compte) détruire cette dei'niète. Cette ligue
,constitue un danger pour l'Organisation des Nations
Unies et pour la paix universelle. .



354 Assemblée géné:tale - Cinquième session ........ Séances plénièl'es
;,: .,

118. Je me permettrai maintenant de m'arrêter sur
certains points particuliers du premier projet de réso
lution q1Ji nous est soumis,

119. La délégation de l'Union soviétique a prés'enté
ses amendements [A/146S] à ce projet. Au para
graphe 1 de la section A, la délégation de l'Union
soviétique propose de remplacer les mots "faire aux
Membrfi:s les recommandations appropriées sur les
mesures collectives à prendre, y .compris, dans le cas
d'une rupture de la paifC, ou' d'un acte d'agression,
l'emploi de la force armée, s'il en est besoin, pout
maintenir ou rétablir la paix et la sécurité internatio
nales" par les mots "faire les recommandations appro-,
priées pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité
internationales, étant entendu que toute question dé
ce genre qui appelle une action, sera renvoyée au
Conseil de sécurité par l'Assemblée générale, avant
ou après discussion, conformément aux dispositions de
l'Article Il de la Charte".

120. La délégation de la RSS de Biélorussie ne peut
accept'er la rédaction actuelle du projet de résolution;
elle votera contre ce texte car il vise à saper la Charte
en prévoyant une situation où l'Assemblée générale
Sel'a appelée à prendre des mesures en lieu et place
du Conseil de sécurité.

121. L'alinéa ,2 de l'Article Il de la Charte indique
nettement que toute question qui appelle une action
doit êtœ renvoyée au Conseil de sécurité. Il s'agit là
de recommandations à l'occasion des mesures de coerci",
tian dont j'ai déjà parlé. L'Assemblée générale n'a pas
autorité pout" prendre des mesures de ce genre et, par
conséquent, elle ne peut formuler de recommandations
aY1.nt trait a.ux t.nesures de coercition. Conformément
aux dispositions de la Charte, seul le Conseil de sécu
rité, à l'exclusion de tout autre organe des Nations
Unies, peut recommander des mesures impliquant
l'utilisation de forces armées. C'est pour cette raison
que nous ne pouvons accepter le paragraphe 1 de la
section A du projet de résolution.

122. D'autre part, notre délégation ne peut accepter
les mots "à la suite d'un vote affirmatif de sept de ses
membres" qui figurent au paragraphe 1; elle appuie
l'amendement de la délégation de l'URSS visant à
supprimer ces mots. Si nous ne pouvons accepter cette
proposition, c'est parce qu'il s'agit d'un droit que la
Charte accorde aU Conseil de sécurité dans son
ensemble, y compris tous les membres permanents de
ce Conseil. L'Article 20 de la Charte déclar>e que les
sessions extraordinaires "sont convoquées par le Secré
taire général sur la demande du Conseil de sécurité ou
de la majorité des Membres des Nations Unies". (Il
s'agit ici d'une majorité des deux tiers.) Si l'on pro
pose Un changement qui modifie de façon radicale le
sens de l'Article 20 de la Charte, c'est dire qu'on ne
tient pas compte de la Charte et qu'on l'enfreint gros
sièrement. Les mots "sttr la demande du Conseil de
sécurité" indiquent que les décisions doivent être prîses
non point avec la participation de sept membres quel
conques, mais par le Conseil au complet et, par consé
quent, avec la participation obligatoire de tous les
membres permanents. Nous nous élevons catégorique
ment contre cette proposition.
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dispositions des Articles 43, 45, 46 et 47 de la Charte
des Nations Unies concernant la mise à la disposition
du Conseil de sécurité de forces armées par les ,Etats
Membres de l'Organisation et le fonctionnement effi
cace du Comité d'état-major.

129:' La délégation de la RSS de Biélorussie appuie
également le deuxième projet de résolution présenté le
même jour par la délégation de l'URSS et qui est
maintenant soumis à l'Assemblée [A/1467]. Ce projet
souligne l'importance particulière de mesures prises en
commun par les cinq membres permanents du Conseil
de sécurité en matière de défense et de consolidation
de la paix et de la sécurité des peuples. En raison de
tout cela, il est indispensable que, jusqu'à ce que, con
formément à l'Article 43 de la Charte, il ait été conclu
des accords spéciaux plaçant des forces' armées à la
disposition du Conseil de sécurité, l'Assemblée générale
recommande aux cinq membres permanents du Conseil
de sécurité - c'est-à-dire à l'Union soviétique, aux
Etats-Unis~ au Royaume-Uni, à la Chine 'et à la France
- de prendre des mesures pour l'application obliga
toire de l'Article 106 de la Charte, Article qui prévoit
des consultations entre eux, et de se concerter, confor
mément audit Artide 106, en vue d'entreprendre en
commun, au nom des Nations Unies, toute action qui
pourrait être nétes~aire pour maintenir la paix et la
sécurité internationales.

130. Nous nous élevons contre la création de ce qu'on
appelle la commission chargée des mesures collectives,
car le soin de luttet' contre les violations de la paix et
les actes d'agression ,~st confié par la Charte au Con-
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seil de sécurité égalementt auquel incombe la respon
sabilité du maintien de la paix. Cette question est
étroitement liée à celle des théthodes que l'on pourrait
utiliser et des ressources, notamm.{'ntdes forc·es armées,
qui pourraient ,être mises à la dispOf,~ition du Conseil
de sécurité en vue du maintien de la p/p-ix. La délégation
de la RSS de Biélorussie ne voit auc\lne nécessité pour
l'Assemblée générale de créer une cohlmission spéciale
munie desdites attributions. Aussi '\nqtre dél~gation
s'élève-t-elle contre ce dernier point. \1;'

/i ~<\"

131. Pour conclure, la délégation çe la RSS de Biélo
russie estime indispensable de dire/que, sou,~ le masque
de ces recommandations - qui, ptétend-orl, tendent à
renforcer l'efficacité defactioJ,;1de rOrg:i~nisation des
Nations Unies contre l'agress,llon-Ie proJet de réso
lution présenté par sept délégatlons, ayant;à leur tête
la délégation des Etats-Unis, vise àtransfor~p.er l'Orga
nisation des Nations Unies en un instrum~nt d'inter
vention dans les affaires intérieures des E(,tats paci..
fiques, en un instrument d'agression. La déU:gation de
la RSS de Biélorussie ne saurait accepter cds proposi
tions et votera contre elles.

132. Le PRESIDENT: Nous avons e\tltendu quinze
orateurs sur cette question. Je crois que le moment est
v,enu de clore la liste des orateurs. Je vais en donner
lecture: Cuba, Union soviétique, Inde, Argentine,
Yémen, Ethiopie, RSS d'Ukraine et Canada. .

133. La liste des orateurs est close.

La séance est levée à 13 h. 5.
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